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Maire de Saint-Martin-le-Vinoux
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30 AOÛT ET 1ER SEPTEMBRE

16 AOÛT

22 AOÛTL’ACTU
en images

16 août | CÉRÉMONIE 

 Élus et anciens combattants ont commémoré les bombarde-
ments meurtriers du 16 août 1944.

22 août | CÉRÉMONIE

 La cérémonie commémorative de la libération de Saint-Martin-
le-Vinoux s'est tenue sur la place du Village. 

30 août et 1er septembre  | REPRISE DES MARCHÉS 

 Les marchés ont repris sur les places du Village le mardi et de 
l’Horloge le jeudi. N'hésitez pas à découvrir les nouveaux expo-
sants.

1er septembre | RENTRÉE SCOLAIRE 

 C’était l’heure de la rentrée pour 509 petits Saint-Martiniers ! 
Sylvain Laval et Stéphanie Colpin se sont rendus dans les trois 
écoles de la Ville pour saluer enfants et parents et remettre des 
dictionnaires aux 58 élèves de CM1.

3 septembre | FORUM DES ASSOCIATIONS 

 Le public était au rendez-vous pour le forum des associations, 
de retour sous sa forme originelle : près de 20 exposants, des 
jeux pour enfants, des démonstrations et conseils ont permis à 
tous de se renseigner et de s’inscrire à de nombreuses activités 
proposées par les associations de la commune, le tout dans une 
ambiance festive autour de la buvette.

3 septembre | INAUGURATION DE « HOPE » 

 « Hope », œuvre de Simon Berger, réalisée en juin sur la fa-
çade de l’école Robert Badinter, a été inaugurée par le Maire, en 
présence de Pascal Clouaire (Vice-Président de Grenoble-Alpes 
Métropole) et Jérôme Catz (Directeur de Spacejunk, organisa-
teur du Street Art Festival). Ils ont tous trois loué la singularité 
de l’œuvre, qui fera date dans l’histoire du festival.

9 septembre | SORTIE 

 Une sortie était organisée au bord de l’étang de Rochepleine 
par le Relais Petite Enfance, avec les assistantes maternelles 
et les enfants, dans le cadre de la découverte des « Espaces 
Naturels Sensibles », avec un animateur nature du Département 
de l’Isère.

17 et 18 septembre | JOURNÉES DU PATRIMOINE 

 De nombreux habitants du territoire ont profité des journées 
du patrimoine pour découvrir ou redécouvrir le patrimoine 
saint-martinier.

18 septembre | TRAIL DU NÉRON 

 Pour sa première édition, le Trail du Néron a réuni de nombreux 
coureurs sur les différentes épreuves. Rendez-vous l’année pro-
chaine pour de nouveaux parcours au départ de Saint-Martin-
le-Vinoux !

1ER SEPTEMBRE

3 SEPTEMBRE

3 SEPTEMBRE

17 & 18 SEPTEMBRE

Cet été aura connu une 
nouvelle période de chaleur 
et de sécheresse très 

importante. Cela nous rappelle que 
l’eau est un bien précieux qu’il nous 
faut préserver. La commune s’est adaptée en appliquant les 
nécessaires restrictions.  
Dans ce contexte, des activités et des animations ont été 
proposées pour tous les âges dans nos différents parcs et dans 
nos quartiers tout au long de l’été. 
Le CCAS a également organisé deux sorties familiales vers 
des lieux de fraîcheur à la mer et à un lac. Le succès de notre 
accueil de loisirs à Lachal n’a pas désempli malgré la difficulté à 
recruter des animateurs.
La rentrée marque le retour des projets et des activités. Le 
dynamisme des habitants et de la vie associative s’est une 
nouvelle fois exprimé lors du forum des associations où vous 
étiez encore plus nombreux. Le nouvel élan des activités 
sportives de l’Amicale laïque en témoigne. Merci à son nouveau 
bureau d’avoir repris le flambeau. 
Les petits Saint-Martiniers ont repris le chemin de l’école. À Néron 
et Badinter, ils peuvent profiter de cours d’écoles rénovées, avec 
plus de végétalisation, moins de chaleur et moins de bitume. 
Cette rentrée est aussi marquée par la situation économique et 
sociale et la forte inflation. Nous continuons d’être attentifs à 
la situation des habitants, et particulièrement aux plus fragiles. 
Après la baisse des tarifs de l’eau d’environ 110 euros par an, 
l’équipe municipale a souhaité ne pas répercuter les hausses 
de prix de la cantine scolaire pour cette année : la Ville les 
prendra en charge. Parallèlement, nous poursuivons les 
nécessaires nos efforts de sobriété énergétique, de réduction 
des consommations et de préservation de notre environnement. 
La poursuite du chantier de rénovation thermique de l’hôtel 
de ville et de la bibliothèque en témoigne. Suite aux résultats 
positifs de l’extinction de l’éclairage public sur les routes de 
Narbonne et de Clémencières entre minuit et 6 h, nous allons 
continuer sur de nouveaux secteurs chemin du Canet et de la 
Cheminée. Le remplacement par de nouveaux matériels en leds 
se poursuit et permettra de réduire l’intensité de l’éclairage à 
partir de 23 h dans les zones qui resteront éclairées. Outre les 
économies réalisées, cela contribue surtout à la préservation 
de la biodiversité si riche dans notre commune. Dans ce cadre, 
nous vous invitons à participer à la nouvelle édition du mois de 
la nuit le 25 octobre au hameau de Narbonne.

Très belle rentrée à tous et à toutes ! 
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Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) met en œuvre la politique municipale d’action sociale.
Il a pour mission de lutter contre toutes les formes d'exclusion, réduire les inégalités, faciliter l'accès aux 
droits et prolonger l’autonomie des séniors. Il accompagne et soutient au quotidien les familles et personnes 
en difficulté. Il œuvre aux différents âges de la vie : petite enfance, jeunesse, âge adulte et séniors et exerce 
ses missions aux côtés de différentes institutions (Service Local de Solidarité - SLS, ex Centre Social - du 
Conseil Départemental de l’Isère (CD38), Caisse d’Allocations Familiales...). Il constitue un lieu d'écoute et 
d’accompagnement privilégié, de dialogue et de confiance. Retrouvez ici ses principales missions et actions.

«  La solidarité et l’action 
sociale sont au cœur de nos 
actions. Favoriser l’entraide, 
accompagner et écouter 
permet de mieux se com-
prendre et de mieux vivre 
ensemble. En lien avec les 
services départementaux, le 
CCAS œuvre en ce sens au 
quotidien pour épauler les 
Saint-Martiniers, à toutes les 
périodes de leur vie. Pour 
cela, nous avons choisi  
d’affecter 740 000 € du bud-
get de la commune.  »

Nawel Beghidja
Conseillère déléguée à la petite 
enfance.

Alexandra Couturier
Conseillère déléguée aux séniors et 
au lien intergénérationnel.

Frédéric Calvo
Adjoint aux solidarités, à l’action 
sociale et à l’accessibilité.

Parole d'élue : Nawel Beghidja, Conseillère déléguée à la petite enfance 
« Nous avons choisi de proposer de nombreux et différents modes d’accueil et lieux 
de vie, à destination des enfants comme des parents. Ils ont été imaginés pour ré-
pondre aux attentes du plus grand nombre, tout en prenant en compte les particu-
larités de chacun. Ici, l’observation est un enseignement, l’échange une gratitude et 
le partage une valeur humaine. »

 Petite enfance
Multiaccueil
Cet espace propose un 
accueil collectif pour 
quarante enfants âgés 
de 10 semaines à 4 ans. 
Trois types d’accueil sont 
proposés selon les be-
soins des familles :
> un accueil régulier,
> un accueil occasionnel 
qui a pour objectif de 
répondre à des besoins 
ponctuels, mais prévisi-
bles,
> un accueil d’urgence.

Relais Petite Enfance
Le Relais Petite Enfance 
(RPE, ex Relais Assis-
tantes Maternelles) est 
un lieu d'informations et 
de lien, aussi bien pour 
les parents que pour les 
assistantes maternelles. 
Les enfants, accompa-
gnés de leur "nounou", 
peuvent venir y jouer 
dans des locaux amé-
nagés pour eux. Ils ren-
contrent d'autres en-
fants, d'autres adultes et 
découvrent des activités 
d'éveil.

Lieu d'Accueil 
Enfants-Parents (LAEP) 
"La Coccinelle"
Le LAEP est un lieu à 
destination des futurs et 
jeunes parents souhai-
tant rencontrer d’autres 
parents ou tout simple-
ment sortir de chez eux 
afin que leur enfant joue 
avec d’autres. 
Ce lieu d'échanges est 
ouvert tous les lundis et 
animé par des profes-
sionnels. Il est gratuit et 
sans inscription.

 Jeunesse de plus de 16 ans
Petits boulots et jobs d'été
Petits boulots (16-18 ans) : Le CCAS 
finance chaque année des chantiers 
éducatifs pour permettre à de petits 
groupes de jeunes de s’inscrire dans 
la réalité du travail, de se sentir utiles 
pour leur ville. Ces chantiers offrent 
la possibilité de travailler pendant les 
vacances de printemps et d’été une 
semaine de 20 heures. Les jeunes 
ont pour mission de participer à de 
petites rénovations d’équipements 
communaux ou à quelques travaux 
sur les espaces publics, encadrés par 
un éducateur technique de « Synergie 
chantiers éducatifs ».

Jobs d’été (18-22 ans) : Tous les ans, 
la Ville ouvre 9 postes pour le renfort 
estival des équipes des services tech-
niques. Ils sont à pourvoir dans les 
services propreté urbaine, espaces 
verts et entretien des bâtiments sur 
des périodes de 3 semaines. Les can-
didatures sont déposées à la MEE-
MIFE Isère, qui les examine pour les 
communes de Saint-Martin-le-Vinoux 
et Saint-Egrève.

Coup de pouce vacances
Une aide individuelle pour partir en 
vacances est également proposée 
chaque été aux jeunes de 18 à 22 ans. 
D’un montant de 150 €, elle est attri-
buée en chèque vacances aux jeunes 
domiciliés sur la commune (seul ou en 
groupe de 3 maximum) partant pen-
dant au moins 4 jours et 3 nuits en 
France métropolitaine.

Aide au BAFA (à partir de 17 ans)
Si travailler l’été ou durant les va-
cances auprès des enfants vous plaît, 
le BAFA est un passage obligé. 
Sur simple déclaration de motivation, 
le CCAS attribue une aide financière.

Foot en salle
Ré-introduite en 2021, une activité 
hebdomadaire de foot en salle a été 
créée à destination des 16-22 ans. 
18 jeunes y ont participé l'an passé, 
dont 2 étaient des résidents de l’ESAT 
Sainte-Agnès.

au cœur des actions du CCAS
Solidarité et action sociale 

 Animations et sorties d'été tout public
L’objectif est de permettre à ceux qui sont à Saint- 
Martin-le-Vinoux pendant les vacances d’été de 
profiter tant d’animations gratuites, essentielle-
ment pour les enfants, que de sorties familiales 
à la journée.
 > deux animations par semaine ont été organi-
sées : trampoline, animations scientifiques, tir-à-
l’arc… dans les parcs municipaux ;

 > des initiations et découvertes du 
sport ont pris place dans les parcs  
publics : yoga, tai-chi, danse africaine 
et karaté ;
 > deux sorties familiales ont été plani-
fiées en 2022 : les familles sont allées au 
Grau-du-Roi et à Annecy, à prix réduits.

SERVICES AUX FAMILLES

Vous souhaitez vous engager en cohérence avec vos valeurs ? Le CCAS est en recherche constante de bénévoles. 
La participation est libre et sans contrainte, vous pouvez choisir votre degré d’implication et le sujet qui vous corres-
pond le mieux, en fonction de vos compétences et appétences. Plusieurs missions sont proposées :
  > réceptionner et conditionner des denrées alimentaires provenant de la Banque alimentaire de l’Isère afin de les 
distribuer une fois par semaine le lundi de 13 h à 17 h à des personnes en difficulté ; 
  > recevoir, organiser et accueillir une fois par semaine les habitants qui cherchent vêtements et chaussures au 
vestiaire place Pasteur, les mardis ou les jeudis.

Pour plus d'informations, contactez le CCAS.

La commune a besoin de vous : recherche de bénévoles
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 Portage de repas
Le CCAS propose un service de por-
tage des repas aux personnes âgées. 
Une aide individuelle est en outre 
ponctuellement accordée aux séniors 
à revenus modestes. 

 Registre pandémie/canicule
Un registre pandémie/canicule, 
confidentiel et actualisé en perma-
nence, vise à apporter rapidement 
conseils et assistance aux personnes 
les plus vulnérables. Peuvent y figurer 
les personnes âgées et les personnes 
handicapées, isolées. En pratique, un 
agent municipal passe des appels ré-
guliers en temps de crise (pandémie, 
canicule…) pour prendre des nou-
velles et prodiguer aide et conseils.
Le CCAS constitue également les de-
mandes d’aides sociales, les deman-

des d’Allocation Personnalisée d’Au-
tonomie (APA), les dossiers d’obligés 
alimentaires (participation au finan-
cement du séjour en EHPAD) et les 
dossiers "service de demande d’al-
location de solidarité aux personnes 
âgées" (SASPA).

 Ateliers
Des ateliers "bien vivre" ont lieu 
chaque année à l’Hôtel de Ville ou à la 
Maison des Moaïs : corps en mouve-
ment, atelier tablette avec l’associa-
tion l’Age d’Or, rappels sur le code de 
la route, conseils nutrition… Un large 
panel gratuit et à destination de tous.

 Séniors en vacances
Le CCAS adhère chaque année au 
programme Séniors en Vacances, 
en partenariat avec l’Agence Natio-

nale des Chèques Vacances (ANCV). 
Ce programme facilite le départ en  
vacances de personnes âgées qui 
peuvent être exclues pour des raisons 
économiques, psychologiques, socia-
les ou liées à leur état de dépendance 
ou de handicap en proposant des  
séjours à prix préférentiels.

 Colis et repas
Chaque fin d’année, un colis ou un  
repas dansant sont proposés à chaque 
sénior de 70 ans et plus.

SOLIDARITÉ ET LUTTE CONTRE L’EXCLUSION

 Banque alimentaire
Grâce à la mobilisation d’une 
équipe composée de bénévo-
les coordonnée par le CCAS, 
une distribution de colis ali-
mentaires a lieu chaque lun-
di après-midi à la Maison  
Pasteur. 
Cette aide est destinée aux 
familles saint-martinières les 
plus en difficulté et permet 
ainsi de lutter au quotidien 
contre la grande précarité.
Afin de pouvoir bénéficier 
de cette distribution, il faut 
s’adresser au Service Local de 
Solidarité (SLS). Voir encadré.

Après étude, les travailleurs sociaux orientent les per-
sonnes en fonction de leurs besoins :
 > une inscription aux distributions hebdomadaires 
pour les bénéficiaires nécessitant un accompagnement 
favorisant l’insertion. Ces aides sont proposées pour un 
à trois mois puis prolongées sur étude de situation ;
 > des dépannages ponctuels en cas de difficultés  
passagères.

 Vestiaire populaire
Depuis bientôt 10 ans, un vestiaire populaire, installé 
place Pasteur, propose des vêtements, chaussures et 
autres, à tout petit prix, tous les mardis de 13 h 30 à 
17 h. Ces ventes sont proposées à tous. Les sommes re-
cueillies sont destinées à des actions sociales du CCAS.

Le SLS dépend du Conseil départemental et se situe à Saint-Martin-le-
Vinoux. Il assure une action sociale complète grâce à des professionnels 
formés. C’est un lieu de proximité pour l’accueil, l’écoute et l’accompa-
gnement des usagers, tant dans les domaines de l’action sociale que de 
la Protection Maternelle Infantile (PMI) et de la protection de l’enfance. 

Les assistantes sociales interviennent auprès de tout public et vous 
reçoivent dans leurs locaux. Elles sont à votre écoute pour vous sou-
tenir dans vos difficultés, vous informer de vos droits, vous orienter, 
si nécessaire, vers des services spécialisés. Elles peuvent évaluer vos 
besoins, vous proposer des aides adaptées et vous accompagner dans 
vos démarches.

Le Service Local de Solidarité (SLS)

Conjointement avec l’ODTI (Observatoire des 
Discriminations et des Territoires Interculturels), 
le CCAS propose des ateliers d’apprentissage 
de la langue française, encadrés par des pro-
fessionnels et des bénévoles. Ils sont ouverts à 
tous et pour tous les niveaux. 

Inscriptions auprès de l’ODTI.

Les ateliers de l’ODTI

Parole d'élu : Frédéric Calvo, Adjoint aux solidarités, à l’action sociale et à l’accessibilité 
« La mission dans l'aide et l'accompagnement psychologique ou le logement, je la vois comme l'occasion d'éprouver ce qui 
donne à la vie son sens et sa valeur : l'accueil, la communication, la reconnaissance. L'accompagnement, c'est l'objectif 
que notre commune se donne auprès des Saint-Martiniers, mais dont le succès est toujours incertain. C'est à mes yeux 
une sorte d'idéal de mon rôle d'élu communal, toujours dans le souci de l'autre qui est fait de présence, d'écoute et de 
non-indifférence envers l'usager. »

 Accompagnement psychologique
Le "Point écoute enfants, adolescents, parents" (voir en-
cadré) est un espace d’accueil et de soutien psychologique 
pour les Saint-Martiniers, proposé par la Ville. Une psycho-
logue reçoit en entretien individuel ou familial. Ces entre-
tiens sont confidentiels et gratuits. Le Point écoute propose 
soutien et accompagnement des parents, des adolescents 
et des enfants pour des difficultés ponctuelles telles que les 
problématiques liées à l’adolescence, les moments clé de 
la vie familiale, les problèmes de comportement ou toute 
autre situation qui viendrait perturber l’équilibre familial.

En complément, le SLS offre les services d’assistantes 
sociales et organise des actions collectives et ponc-
tuelles comme notamment massage bébé ou atelier 
éco-consommation.

 Logement social
Le logement social est une compétence de la Métropole. 
Néanmoins, un accueil est assuré en mairie. De même, c’est 
le CCAS qui constitue les quelques 120 dossiers annuels, 
qui prépare et anime les commissions d’attribution.
 
Le CCAS constitue également les dossiers de domicilia-
tion pour recevoir du courrier et/ou accéder à des droits et 
prestations (inscription sur les listes électorales ou obten-
tion d’une aide juridictionnelle).

Dans le cadre du dispositif tranquillité résidentielle, visant 
à assurer le maintien de la sécurité de tous, le CCAS parti-
cipe aux cellules de veille technique mensuelles avec Ab-
sise (regroupement des bailleurs sociaux de l’Isère) et les 
polices municipale et nationale.

AIDES ET ACCOMPAGNEMENTS PSYCHOLOGIQUES

Contacter le CCAS : 04 76 85 14 50 
et ccas@smlv.fr 

Multiaccueil : 454, rue Félix Faure
04 76 56 11 55
Pré-inscriptions auprès du CCAS.

Relais Petite Enfance et Lieu d’Accueil 
Enfants Parents : 2835, rue du Petit Lac 
(Tram E arrêt Néron)
04 76 46 20 02 et ram@smlv.fr
Permanences téléphoniques le mardi 
de 15 h à 18 h 30, le jeudi de 14 h à 17 h. 

D'autres créneaux horaires sont possibles 
sur rendez-vous.

Point écoute enfants, adolescents, 
parents : lieu Passerelle 2846, rue du Petit 
Lac. Permanences les lundis de 14 h 30 à 
18 h 30. 06 37 48 59 93 (sur rendez-vous)

Coup de pouce vacances : formulaire 
d’inscription sur le site de la Ville : www.
saint-martin-le-vinoux.fr/8200-jeunes-
16-ans-et.htm 

Cours de Français de l’ODTi : renseigne-
ments et inscriptions au 07 67 60 19 68 
ou à opheliepassemard@odti.fr et estelle-
mallet@odti.fr 

Service Local de Solidarité : 1, rue du 26 
mai 1944 (Tram E arrêt Horloge)
04 57 38 44 00
Lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 8 h 45 
à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h
Mardi de 8 h 45 à 12 h 30

Parole d'élue : Alexandra Couturier, Conseillère déléguée aux séniors et au lien intergénérationnel 
« Les aînés sont avant tout des grands-parents, des bénévoles, des citoyens engagés qui font vivre notre commune, qui 
nourrissent les relations intergénérationnelles et qui enrichissent notre quotidien. Nous pouvons nous réjouir de les voir 
vivre longtemps, nous veillons à leur donner les moyens de le faire dans de bonnes conditions, évitant ainsi l'isolement 
social et l'exclusion. L'action de la mairie et du CCAS, en faveur des plus vulnérables, basée sur l'humanité, la vigilance, la 
bienveillance et la bientraitance reste une priorité. »

SERVICES AUX SÉNIORS ET AUX PERSONNES HANDICAPÉES
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Sur l’ensemble du réseau 
bus et tram, depuis le 11 
juillet 2022, M’Tag ne pro-
pose plus de tickets mag-
nétiques mais des tickets 
"QR codes".
De nouveaux valideurs ont 
été installés dans les bus 
et sur les quais des trams. 
Certains anciens n’ont pas 
encore été démontés.
Veillez à bien valider votre 
ticket !

Vous pouvez encore échan-
ger vos anciens tickets en 
agences M'Tag jusqu’au  
31 décembre 2022.

 VOS MARCHÉS 

Tous les mardis de 16 h à 19 h : 
point de vente place du Village

Tous les jeudis de 15h30 à 19h : 
marché place de l’Horloge

"Située sur le plateau Matheysin, la ferme 
existe depuis 1915. Nous sommes la 3e 
génération à l’exploiter. Nos enfants, 
Maxime et Antoine, sont en apprentissage 
à la ferme. Polyvalents, ils nous aident 
dans les travaux de la ferme, des champs 
mais aussi à la vente ! 

Nous avons plus de trois cents bovins 
de race charolaise, limousine (race allai-
tante), Prim'holstein et Montbéliarde (race 
laitière). Soucieux du bien-être animal 
et du respect de l’environnement, nous 
avons fait le choix d'une méthode d'éle-
vage traditionnel et d'être en agriculture 
raisonnée. Très proches du BIO, nous nous 
sommes engagés à respecter des mesures 
agro-environnementales, climatiques et 
des critères d'exigence comme « La route 
du lait » pour notre élevage laitier. 

Vous pouvez retrouver notre viande bo-
vine et de veau ainsi que nos paniers gar-
nis tous les jeudis place de l’Horloge !"

Carine Fuzac, GAEC de Fugières.

GAEC DE FUGIÈRES

   
 H

ORLO
GE

 FIN DES TICKETS MAGNÉTIQUES SUR 
 LE RÉSEAU M’TAG 

 ENQUÊTE STATISTIQUE 

L’Insee réalise jusqu’en mars 2023 une enquête sur la 
Formation tout au Long de la Vie (FLV).

Cette enquête permet de mesurer l’accès à la forma-
tion des adultes, que ce soit dans un but professionnel 
ou personnel (stage de cuisine ou cours de sport par 
exemple), de décrire les formations suivies ou encore 
comprendre les difficultés d’accès à la formation. 
Elle vise aussi à évaluer les compétences qui permettent 
de gérer les informations dans la vie de tous les jours : 
lecture, calcul ou encore utilisation d’internet.

Cette enquête est réalisée auprès d’un échantillon de 
30 000 ménages sur l’ensemble de la France. La Ville de 
Saint-Martin-le-Vinoux a été identifiée comme secteur 
enquêté.

Un enquêteur de l’Insee chargé de vous 
interroger et muni d’une carte officielle 
l’accréditant, prendra contact avec les 
personnes sélectionnées.
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Extinction de l’éclairage public, observa-
tion des étoiles, balades nocturnes, spec-
tacles… 
Du 1er au 31 octobre 2022, le Mois de la Nuit 
propose des dizaines de rendez-vous dans 
la métropole grenobloise, en Vercors, Char-
treuse et Belledonne afin de sensibiliser le 
grand public à la pollution lumineuse. Ça se 
passe aussi à Saint-Martin-le-Vinoux !

Mardi 25 octobre de 19 h à 22 h, la 
Ville vous propose une soirée consacrée 
aux beautés de la nuit à la Chapelle de la  
Nativité, Narbonne. 

Au programme :

 19 h - 20 h 30 | Atelier light painting 
15 places
L’association 404Prod vous apprendra à 
réaliser de magnifiques photos en « Light 
painting », technique de photographie per-
mettant de capter et fixer la lumière puis de 
créer des compositions à volonté ;

 19 h - 20 h 30 | Balade nocturne 
20 places
L’association Montagn’arbres vous pro-
pose une balade nocturne en Chartreuse à 
l’écoute des bruits de la nuit ;

 20 h - 20 h 30 | 1e session d’observa-
tion du ciel - 10 places 
Le Groupe d'astronomie du Dauphiné « Je 
regarde les étoiles » vous fera plonger dans 

l’infiniment grand à la découverte des étoiles 
à l’aide de leurs télescopes ;

 20 h 30 - 21 h | Buffet 
Le Fournil Saint-Martin ;

 21 h - 21 h 40 | La nuit est une poésie
La famille Senellart de Vrière vous propose 
un voyage onirique avec lectures de textes 
en musique et chants, accompagnés d’une 
projection de photographies d’astronomie 
par Eric Chaigneau ;

 21 h 40 - 22 h 10 | 2e session d’obser-
vation du ciel - 10 places
Le Groupe d'astronomie du Dauphiné « Je 
regarde les étoiles » vous fera plonger dans 
l’infiniment grand à la découverte des étoiles 
à l’aide de leurs télescopes.

Tout au long de la soirée, vous pourrez dé-
couvrir une exposition de photographies 
d’astronomie et de peintures sur le thème 
de la nuit, à l’intérieur de la Chapelle. 

 Service Culture et Associations de la 
Ville au 04 76 85 14 50 ou sur smlv.fr
Découvrez le programme complet des actions 
métropolitaines sur grenoblealpesmetropole.fr

Le mois de la nuit revient : 
en octobre, éteignez vos lumières 
pour rallumer les étoiles !
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SAINT-MARTIN-LE-VINOUX

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE À

Depuis plusieurs années, 
l’éclairage public de la zone 
d’activités est éteint toutes 
les nuits de minuit à 5 h. Il est 
également coupé de minuit à 
6 h routes de Narbonne et de 
Clémencières. 
Cette expérience concluante a 
conduit la Ville à étendre cette 
extinction au chemin du Canet 
(pour des raisons techniques 
hors secteur Village) au mois 
de septembre.
Cela permet de protéger la bio-
diversité nocturne et de réduire 
les consommations d’énergie !

Les inscriptions sont obligatoires (clôture 
le 24 octobre) sur le site internet de la 

Ville, rubrique places de spectacle. 
Cet événement vous est offert grâce au 

soutien du Parc Naturel Régional de 
Chartreuse. Parking limité sur place, 

pensez au covoiturage !

lezoom
LA VILLE

auquotidien

Financeurs de l'événement
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 COLLECTE DE TEXTILES 

Grenoble-Alpes Métropole organise de nombreuses opé-
rations de collecte de textiles. La prochaine aura lieu  
du 24 octobre au 4 décembre. 
Lieux de collecte :
• Parking rue Rosa Lee Parks (en face de la Balme),
• Parking du collège Chartreuse,
• Parking du cimetière du Village.

Comment participer à l’opération ?
1. Triez les vêtements, linge de maison et chaussures 
dont vous voulez vous séparer, qu’ils soient usés, défor-
més, troués ou tout simplement démodés.
2. Mettez-les dans un sac et fermez-le bien.
3. Déposez-le dans un des conteneurs éphémères à 
votre disposition.
4. Pensez à bien vous laver les mains après avoir déposé 
vos sacs.

  grenoblealpesmetropole.fr

 RAPPEL : DISPOSITIF « OUI PUB », 
 POUR DES PUBS BIEN MÉRITÉES ! 

De nombreuses boites aux lettres affichent un STOP 
PUB pour ne pas recevoir de dépliants publicitaires.

Depuis le 1er septembre, la norme 
s'est inversée : seules les boites aux 
lettres affichant un OUI PUB reçoi-
vent un imprimé publicitaire.

Vous pouvez vous procurer un adhésif OUI PUB sur 
le site internet de la Métropole ou directement en 
mairie.

  demarches.grenoblealpesmetropole.fr 
service déchets/demander un document et 0 800 500 027

 LE SERVICE MVÉLO+ ÉVOLUE ! 

Le service Mvélo+ propose aujourd’hui plus 
de 9 000 vélos à la location et 2 000 places 
de consignes sécurisées, mais aussi toute une 
offre d’animations gratuites dédiées au vélo 
sur le territoire de la Métropole et du Grésivau-
dan : cours d’apprentissage et remise en selle, 
escape game, marquage, petits déjeuners en 
consignes... destinées aux particuliers, aux en-
treprises, aux communes ou encore aux écoles. 

Des agences mobiles se déplacent sur les 
communes du SMMAG pour vous permettre de 
découvrir le service. Comme les agences fixes, 
elles proposent la location de vélos, de places 
en consignes et l’entretien de vélos Mvélo+.
La rentrée 2022 est l’occasion pour le SMMAG 
de remettre à neuf ce dispositif en propo-
sant la présence du service dans 6 commu-
nes, à une fréquence régulière et des horaires 
mieux adaptés. Mvélo+ se déplace désormais 
à Saint-Égrève, Fontaine, Échirolles, Vizille, 
Saint-Ismier un jour toutes les 2 semaines et 
Pontcharra un jour par semaine.

  veloplus-m.fr

Chaque année, 350 tonnes de tissus sont valorisées grâce au 
marché de la seconde main ou du recyclage industriel ! 
Participez à la prochaine collecte Éco Solidaire de l’association 
La Remise qui se déroulera le vendredi 14 octobre de 13 h 30 à 
15 h 30 sur le parking du collège Chartreuse. À cette occasion, 
seront collectés vêtements, chaussures et linge de maison.

  collecte@laremise-asso.org, laremise-asso.org,
par SMS au 07 66 66 60 81

 BUDGET PARTICIPATIF : DÉPOSEZ VOS DOSSIERS ! 

Déposez vos dossiers pour l’édition #2 du budget participatif. Avec une dotation de 
10 000 € chaque année, ce dispositif vous permet de proposer, seul ou à plusieurs, une 
idée pour la Ville ou votre quartier…

Rappel du règlement : qu’il représente un groupe de personnes (âgées de 15 ans  
minimum), une association, des commerces ou entreprises, le porteur de projet devra être domicilié à Saint-Mar-
tin-le-Vinoux. Par ailleurs, le projet devra correspondre à certains critères : être réalisable sur l’espace public 
de la commune et relever de ses compétences, satisfaire un besoin d’intérêt général, relever exclusivement de  
l’investissement (sans coûts induits pour le fonctionnement), ne pas comporter d’éléments de nature discrimina-
toire, politique, religieuse... Dans tous les cas, il devra absolument contribuer à une amélioration à la fois du cadre 
de vie et du bien-vivre ensemble. 
Votre projet sera-t-il le prochain ? À vous de proposer ! 
Déposez vos dossiers avant le 31 octobre sur le site de la Ville.

   smlv.fr/6296-budget-participatif.htm

 ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS 

Vous êtes nouvellement installés à Saint-Martin-le-Vinoux ? 
Inscrivez-vous pour la cérémonie d’accueil des nouveaux arrivants qui se 
tiendra le samedi 19 novembre à 11 h, à l'Hôtel de Ville.
Les élus seront heureux de vous accueillir et de vous faire découvrir la 
commune.

 smlv.fr/3904-nouveaux-arrivants.htm (inscription jusqu’au 10 novembre)

Attention ! Cela ne vaut pas inscription sur la liste électorale.

 STAGES DE DESSIN ET PEINTURE AU FAL 

Le Foyer Arts et Loisirs vous propose deux stages de 
dessin/peinture lundi 24 et mardi 25 octobre. 

Béatrice Salvi propose le thème Tableaux célèbres à 
copier ou à transformer. Les techniques seront adap-
tées aux âges des enfants et des adolescents de ces 
deux groupes. 

9 h - 12 h : stage pour les enfants entre 5 et 11 ans
14 h - 17h : stage pour les enfants et adolescents à 
partir de 12 ans

   Renseignements et inscriptions 
à falsmv@orange.fr

 MARCHÉ DU LIVRE 

Le marché du livre revient 
à Saint-Martin-le-Vinoux !

Après une première édition 
réussie, les bouquinistes et 
libraires professionnels vous 
attendent le dimanche 23 
octobre, de 9 h à 17 h, place 
de l’Horloge. 

Au menu, livres d’occasion, livres anciens, BD, vinyles 
ou DVD… il y en aura pour tous les goûts !
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ÇA SE PASSE À 
LA MAISON DES MOAÏS !

CHAMPIONNAT DE
NANO MATCHS D’IMPROVISATION 
Ligue d’Impro 38 

7 ET 28 OCTOBRE - 20 H - DURÉE 1 H 30

Deux soirées de nano-matchs 
d’improvisation vous sont proposées 
par la Ligue d’Impro 38. Deux 
comédiens s'affronteront en un 
contre un, en suivant les règles du 
match d'impro, intégrant nouveautés 
et catégories adaptées à ce format. 
L’assurance de vous faire passer un 
moment unique ! 

  Tarifs : 8 € (Saint-Martiniers) 
          13 € (extérieurs) 

et réservation improvisation.fr 
ou au 04 76 27 07 48

FÊTE DE LA SCIENCE

12 OCTOBRE - DE 14 H À 17 H

À la Maison et au parc des Moaïs, la 
Ville vous propose plusieurs anima-
tions scientifiques gratuites.
Cette année, l’association Radio Club 
F6KQY, le laboratoire du CNRS et l’ins-
titut Louis Néel seront présents.

Différents ateliers sont proposés : 
Atelier Azote liquide
Médiation et démonstration (30 min)
sur inscription - 10 pers. max. / séance
Atelier Lumière – couleurs
Médiation scientifique et fabrication
d’objets (1 h)
sur inscription - 15 pers. max. / séance
Atelier Chasse au renard
Jeu, chasse au trésor (20 min)
sur inscription - 6 pers. max. / séance
Atelier Montage d’un circuit électro-
nique Fabrication d’objet (1h)
sur inscription - 4 pers. max. / séance
Démonstration automate
Voiture intelligente et autonome
Libre accès 
Cet événement est proposé gratuitement par 
la Ville. Inscription obligatoire sur smlv.fr,
rubrique Places de spectacle.

FÊTE DU CINÉMA D'ANIMATION 

15 ET 27 OCTOBRE

Dans le cadre de la Fête du cinéma 
d'animation, avec le soutien de la 
bibliothèque départementale de 
l'Isère, la Ville propose 2 programmes 
de courts-métrages d’animation et 2 
longs-métrages d’animation.

Samedi 15 octobre
15 h 30 : Loups tendres et loufoques
50 min, dès 3 ans
17 h : Le peuple loup | 1 h 45, dès 8 ans
Jeudi 27 octobre
14 h 30 : Non, mais je rêve
55 min, dès 4 ans
17 h : Pil | 1 h 30, dès 6 ans

  À déguster en famille. Entrée libre. 

réservation conseillée sur le site 
de la Ville, rubrique Places de spectacle.
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DE LA FÊTE DU 

  CINÉMA D'ANIMATION 

Loups tendres 
et loufoques

Samedi 15 octobre 
à 15 h 30

Non, mais je rêve

Jeudi 27 octobre 
à 14 h 30

Le peuple loup

Samedi 15 octobre 
à 17 h

Pil

Jeudi 27 octobre 
à 17 h

©
 4

0
4P

ro
d

SPECTACLE POINT DE BASCULE  

22 OCTOBRE - 20 H - DURÉE 1 H 30

La compagnie Le Gravillon vous 
présente la pièce de théâtre 
scientifique "Point de bascule". 
Chercheur-cycliste en métascience, 
Barthélémy Champenois a perdu son 
inconséquence. Tout a commencé le 
jour où il a ouvert ce courrier d’Air 
France, proposant de compenser pour 
lui les émissions de CO2 de son vol 
pour New York. Barthélémy cherche 
son chemin suspendu entre un passé 
qu’il ne peut pas changer et un avenir 
qui semble difficile à éviter. Nous le 
suivons dans sa quête de leviers à sa 
portée. 
Dès 10 ans.

Au lieu d’acheter un billet, merci d’ap-
porter 2 kg de denrées alimentaires 
non périssables à destination de per-
sonnes dans le besoin. 

Spectacle soutenu par Grenoble-Alpes 
Métropole dans le cadre des « 10 jours 
de la Culture métropolitaine ».

réservation conseillée sur le site 
de la Ville, rubrique Places de spectacle.



MAJORITÉ MUNICIPALE   
Saint-Martin-le-Vinoux à cœur 

L’eau, un bien commun pour tous à protéger 
impérativement !
En cette année singulière où la sécheresse a marqué notre 
ville comme la France toute entière, l’urgence à protéger 
la ressource en eau est devenue prégnante. Le constat est 
sans appel : les sources se tarissent, le débit des cours 
d’eau s’affaiblit, la végétation et les animaux souffrent. Et 
que dire des risques qui en découlent : l’incendie est venu 
aux portes de notre commune. Les forêts en grande souf-
france hydrique sont desséchées, ce qui a conduit à limi-
ter les accès aux massifs. Ce phénomène de sécheresse 
exceptionnel a déclenché une prise de conscience inédite 
sur le risque de carence en eau dans tous les domaines 
(agricole, industriel, sanitaire). Mais le chemin est encore 
long et la marge de progrès importante. 
Chaque citoyen a le pouvoir de limiter sa consommation : 
couper l'eau dès que possible (vaisselle à la main, brossage 
de dents), récupérer les eaux de pluie ou de cuisson pour 
l’arrosage, utiliser des économiseurs d'eau et réparer les 
fuites.
Soyons tous ensemble acteurs pour notre futur et pré-
servons au mieux cette ressource indispensable à la vie 
devenue si fragile.

TRIBUNES POLITIQUES

MINORITÉ MUNICIPALE   
Saint-Martin-le-Vinoux  
citoyenne écologique et solidaire

N’ayant pas reçu le texte du groupe “Saint-Martin-le-
Vinoux, citoyenne, écologique et solidaire” dans les délais 
préalables à la mise en page et à l’impression du journal, il 
n’a pas été possible de publier la tribune dans ce numéro.

 COUP DE POUCE 
 POUR VOTRE FACTURE D’EAU 

Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Martin-le-
Vinoux poursuit son dispositif d’allègement de votre fac-
ture d’eau via une aide délivrée en fonction d’un barème 
qui tient compte des ressources, de la composition de la 
famille et de la consommation.

Pour une étude de votre dossier et une prise en charge 
partielle de votre facture, il faut déposer en mairie les 
copies de : 
• l’avis d’imposition (ou de non-imposition) 2022 sur les 
revenus 2021 (pour chaque membre de la famille) ; 
• le justificatif de ressources des 3 derniers mois pour 
chaque membre de la famille ; 
• les factures d’eau 2022 ; 
• la notification des allocations familiales avec le montant 
perçu et le quotient CAF.

   CCAS au 04 76 85 14 50

 NOUVELLE ACTIVITÉ SUR LA COMMUNE : 
 « SAINT-MARTIN-LE-VÉLO » 

L’atelier des Sicklistes pour tous les cyclistes ! 
Nous vous accueillons dans notre local flambant neuf 
pour l’entretien de vos vélos. Des réparations couran-
tes (crevaisons, réglages…) aux entretiens plus pointus 
(purge de frein, entretien suspension…) ou encore des 
conseils, l’atelier Sicklo vous apporte plus de dix ans 
d’expertise au service de vos montures.

   06 22 94 45 18

 ATELIER « LE CORPS EN MOUVEMENT » 

Le CCAS propose gratuitement aux séniors des ateliers  
« Le Corps en Mouvement » tous les jeudis de 14 h à 15 h 30 
au gymnase Pierre Mendès-France, salle Bergonzoli.

   Inscriptions au 04 76 85 14 50 ou ccas@smlv.fr
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 RELEVÉ DES COMPTEURS D’EAU 

Le relevé annuel des compteurs d’eau potable 
par la SPL Eaux de Grenoble Alpes a lieu jusqu’au  
25 octobre. Merci de faire bon accueil aux releveurs.

  07 80 80 48 78 ou lescompaslumpas38@gmail.com

 PROPRIÉTAIRE DE CHIENS : 
 VOTRE FACTEUR EST PRÉCIEUX, PROTÉGEZ-LE ! 

En 2021, 165 facteurs 
ont été mordus par 
des chiens en Au-
vergne Rhône-Alpes. 
La gravité de ces 
agressions s’est tra-
duite par 709 arrêts 
de travail. 

Au-delà des blessures physiques infligées, les fac-
teurs et factrices mordus sont fragilisés et repartent 
en distribution anxieux de se retrouver de nouveau 
face à un chien. Ces agressions sont imputables à 
des animaux réputés « gentils, qui n’avaient jamais 
mordu auparavant ». Tout propriétaire de chien est 
donc concerné par ce risque, qui engage sa respon-
sabilité pénale.

Pour permettre la distribution de votre courrier tout 
en protégeant votre facteur, la Direction Exécutive 
Auvergne Rhône-Alpes de La Poste vous remercie de 
vérifier que :
 > Votre boîte aux lettres soit positionnée et ac-
cessible depuis l’extérieur de votre propriété (sans 
que le facteur ait à passer sa main par-dessus un 
portail ou à travers un grillage).
 > Votre sonnette fonctionne et soit installée à 
l’extérieur de la propriété.
Et apposer (sur la base du volontariat) un sticker 
fourni par la Poste informant le facteur de la pré-
sence d’un chien.

Quelle que soit la taille de votre chien ou son carac-
tère, merci de veiller à ce qu’aucun contact ne soit 
possible entre lui et le facteur.

 VOYAGE LECTURE 

Le voyage lecture 2022-2023 commencera début 
octobre, sur le thème de… la gourmandise ! 

Cette année, les bibliothécaires se rendront dans les 
écoles pour présenter et animer les livres sélectionnés.

 NOËL DES ANCIENS 

Vous avez 70 ans en 2022 ou vous êtes nouvel habitant 
de la commune ? 
Pensez-à vous inscrire avant le 24 octobre pour bénéfi-
cier du colis ou du repas de Noël offert par la Ville.

   Direction Solidarité et Affaires Générales de la Ville 
au 04 76 85 14 50

 LUTTE CONTRE LES RODÉOS URBAINS 

Pour lutter contre les rodéos urbains, toujours trop 
présents, la police grenobloise a mis en place une 
boîte mail : rodeos38@interieur.gouv.fr. 

Cette adresse permet de signaler les rodéos en bas 
de chez vous. Vous pouvez également envoyer des 
photos, des renseignements, des plaques d’imma-
triculation.

En plus de l’appel au 17, ce signalement a pour but 
de cartographier les rodéos pour ensuite accentuer la 
présence policière sur le terrain.



  L’AGENDA 

Vendredi 7 octobre 
Nano-matchs du théâtre d’improvisation 

avec la Ligue d’Impro 38 
20 h | Maison des Moaïs 

Mercredi 12 octobre 
Fête de la Science 

14 h - 17 h | Maison et parc des Moaïs

Vendredi 14 octobre 
Collecte de textiles 

de l’association La Remise
13 h 30 - 15 h 30

parking du collège Chartreuse  

Samedi 15 octobre 
Fête du cinéma d’animation 

15 h 30 et 17 h | Maison des Moaïs

Samedi 22 octobre 
Spectacle Point de Bascule
20 h | Maison des Moaïs

Dimanche 23 octobre 
Marché du livre

9 h - 17 h | place de l'Horloge

Dimanche 23 octobre 
Vide grenier

9 h - 17 h | place du Village

Du 24 octobre au 4 décembre 
Collecte de textiles 

de Grenoble-Alpes Métropole
aux 3 emplacements dédiés

Mardi 25 octobre 
Mois de la Nuit

19 h - 22 h | Chapelle de Narbonne 

Jeudi 27 octobre 
Fête du cinéma d’animation 

15 h 30 et 17 h | Maison des Moaïs

Vendredi 28 octobre 
Nano-matchs du théâtre d’improvisation 

avec la Ligue d’Impro 38 
20 h | Maison des Moaïs

Pour trouver au quotidien 
une pharmacie de garde : 

servigardes.fr ou 0825 74 20 30 

8 & 9 octobre
Nouvelle - 04 76 75 49 33

121C, avenue Général Leclerc 
à Saint-Martin-le-Vinoux

15 & 16 octobre
La Pinéa - 04 76 75 43 33

Centre commercial La Pinéa  
à Saint-Égrève

22 & 23 octobre
Les Charmettes - 04 76 75 26 73

Centre commercial Les Charmettes  
à Saint-Égrève 

29, 30 octobre et 1er novembre 
Casadella – 04 76 75 24 84

61 bis, avenue du Général de Gaulle
à Saint-Égrève

5, 6 & 11 novembre
La Monta – 04 76 75 60 69

Place Pompée à Saint-Égrève

  PHARMACIES DE GARDE 

    
horaires d’ouverture de la mairie :  
du lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 12 h 30  
et de 13 h 30 à 17 h 

  téléphone : 04 76 85 14 50 

  courriel : mairie@smlv.fr

  @Ville.de.SaintMartinleVinoux

  smlv_naturellement_chartreuse

Toutes vos démarches 
en ligne !

www.smlv.fr


